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L'appel à projets Quartiers durables du Conseil
Régional Rhône-Alpes
1 > Quelques éléments de contexte
Dès le début du mandat en 2004, Rhône-Alpes s'est définie comme une éco-Région et a souhaité traduire concrètement les
« piliers » du développement durable dans ses différentes politiques régionales.
Devant la montée en puissance des préoccupations environnementales (Grenelle de l'Environnement) et la prise de conscience
du réchauffement climatique (sommet de Copenhague), la Région Rhône-Alpes a lancé début mars 2009 un appel à projet
intitulé « Quartiers durables en Rhône-Alpes ». Il s'agit d'une initiative de la Région Rhône-Alpes pour faire « avancer » et
« diffuser » de bonnes pratiques en matière d'opérations exemplaires et pour rechercher des solutions concrètes dans diffé-
rents territoires de Rhône-Alpes, susceptibles de constituer des références rhônalpines : comment montrer en Rhône-Alpes ce
qu'on va aujourd'hui visiter à Fribourg ?

2 > Critères et résultats de l'appel à projet
L'appel à projet propose une approche globale articulant urbanisme et déplacements, urbanité et densité, offre diversifiée
d'habitat et mixité sociale et fonctionnelle, performance énergétique et participation citoyenne à la définition du projet. Sur la base
des critères de l'appel à projet et d'une analyse technique des 27 candidatures reçues, 15 lauréats ont été retenus :

> 10 lauréats bénéficieront d'un accompagnement régional ciblé sur de l'assistance à maîtrise d'ouvrage sur 3 ans :
Trévoux (01), Saint-Denis-les-Bourg (01), Annonay (07), Saint-Égrève (38), Isle-d'Abeau (38), Saint-Chamond (42), Sathonay-
Camp (69), Tarare (69), Annecy (74), Loriol (07). 

> 5 lauréats bénéficieront d'un accompagnement régional ciblé sur de l'assistance à maîtrise d'ouvrage sur 1 an : Reyrieux (01),
Romans (26), Chambon-Feugerolles (42), Belleville (69), Gilly-sur-Isère (73).

3 > Accompagnement régional 
L'appui de la Région s'exprimera par une aide au financement de l'assistance à maîtrise d'ouvrage avec un plafond de 60 000
euros par an sur la base d'une expertise des besoins d'ingénierie conduite par le réseau des agences d'urbanisme. Au-delà de la
simple récompense financière accordée aux lauréats, un club technique des maîtres d'ouvrage a été constitué pour favoriser
les échanges de bonnes pratiques, les retours d'expériences et pour aborder des questions de mise en œuvre opérationnelle
des quartiers durables.

Rédaction : Laetitia Zaghouane - Conseil régional Rhône-Alpes - lzaghouane@rhonealpes.fr

Intervention de la Caisse des Dépôts
en direction des éco-quartiers

En fixant, en 2008, les 4 axes stratégiques de son action à l'horizon « 2020 », la Caisse des
Dépôts s’est inscrite dans une démarche à long terme pour servir les territoires. À côté du
Développement économique et de l'Université, les thèmes du Logement et du Développement
durable ont déterminé naturellement la mise en place d'une action forte en soutien au déve-
loppement des éco-quartiers.

Un mémento « éco-quartier » a rapidement été mis en place afin de structurer la démarche. Loin
de vouloir créer un nouveau référentiel pour la conduite de projet d'aménagement ou d'une des-

cription exhaustive d'un éco-quartier idéal le document vise essentiellement à dégager une vision commune des objectifs et
des actions à mener et à instaurer un questionnement de vigilance pour valider la cohérence et la faisabilité des projets.
Cette démarche a permis la qualification de 24 quartiers entre 2008 et 2009.

3 axes d'interventions ont été ainsi actés :
> la qualification en amont des projets ou l'évaluation des projets déjà réalisés en intervenant en co-financement d'études
avec les collectivités territoriales (1,3 M€), 
> la possibilité de financer sur prêt foncier court terme Gaïa bonifié le portage des terrains et de leur viabilité, des projets
bénéficiant de 25% SHON produite en logement social (enveloppe de 100 M€),
> la priorité donnée à ces quartiers dans la politique d'investissement directe de la Caisse des Dépôts en tant qu'investisseur.

En Rhône-Alpes, le site de Villeneuve à Cognin, par ailleurs retenu dans le cadre de l'appel à projet MEEDDM a été qualifié par
la Caisse des Dépôts. Par ailleurs, dans le cadre du grand emprunt, une enveloppe de 1 Milliard d'euros sera gérée par la Caisse
des Dépôts et consacrée au soutien des programmes urbains intégrés (transport, logement, énergie) qui émergeront au travers
d'appels à projets.

Jean-Louis Boullu - Directeur territorial Ain-Loire-Rhône - jean-louis.boullu@caissedesdepots.fr

Projet Villeneuve à Cognin (73)
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